
Le tri parfait,
on y est presque.

Pour en savoir plus sur la collecte sélective, le tri et le recyclage:  www.fostplus.be
Le logo Point Vert sur un emballage signifie seulement que l’entreprise qui met le produit sur le marché 
contribue au financement de tout le système de collecte sélective et de recyclage.  Cela ne signifie pas 
que le produit est composé de matières recyclées et ce n’est donc pas une instruction de tri. 

Information générale

Déchets d’équipments électriques et électroniques (DEEE)

POUR PLUS D’INFORMATIONS:
APPELEZ LE 02 333 85 15 & 02 333 85 16 - www.drogenbos.be
Les sacs-poubelle peuvent être mis sur le trottoir le jour avant le passage des services 
de la voirie à partir de 20h ou au plus tard avant 6h30 le jour de l’enlèvement.

POINTS DE VENTES DE SACS
Librairie dans la Rue de l’Etoile et la librairie au coin de la Grande Route et l’avenue de 	
Beersel; superette « Welkom » Rue Longue nr 19; Carrefour Drogenbos, Rue Prolongée de 
Stalle; Colruyt Uccle, Rue de Stalle; Delhaize Beersel, Chaussée d’Alsemberg.

Collecte des objets réparables. 				  
Tél 02 255 19 40 Kringloopcentrum vzw Televil.
QUELS OBJETS POUVEZ VOUS DONNER A TELEVIL?
Des objets réutilisables qui sont en bon état et qui peuvent encore être vendu: meubles: lits, chaises 
et tables, fauteuils, …; mobilier: casseroles et poêles, verres, assiettes et tasses, couverts, …;  
camelote et brocante: statuettes, tableaux, décoration, …; textile: vêtements, textile de ménage, …;  
livres et disques; articles de loisirs: jouets, articles de sport; appareils électriques; vélos
Vous n’êtes pas sûr que vos objets seront acceptés par Televil alors contactez les au numéro 
02 255 19 40 ou jetez un coup d’œil sur le site www.televil.eu

difficultés concernant la collecte de

Formulaire de collecte obligé pour DE & DEEE.

Produits concernés ? Sacs en papier & boîtes en carton; Livres; Journaux, revues, dépliants; Papier à lettre 
et pour machine
A ne pas déposer ? Papier souillé ou gras; Papier cellophane; Papier peint; Papier aluminium
Remarques : Enlever le film plastique des journaux, revues et dépliants
Vos vieux papiers et cartons doivent être soigneusement empilés dans une caisse en carton ou ficelés, si nécessaire.

Papier et carton (P-C)

Produits concernés ? Bouteilles et flacons en Plastique; Emballages Métalliques (aussi : aérosols alimentaires et 
cosmétiques, plats et barquettes en aluminium, couvercles et bouchons métalliques); Cartons à boissons
A ne pas déposer ? Tous les autres emballages et objets en plastique (ex. pots, barquettes, sacs en plastique, films); 
Emballages qui ont contenu des substances toxiques corrosives ou de l’huile de moteur; Papier aluminium; Frigolite
Remarques :	• Entièrement vide - Volume  maximum : 8 litres
	 • Pas de bidons en plastique accrochés aux liens de fermeture du sac PMC.

Bouteilles et flacons en plastique,
emballages metalliques et cartons à boissons (PMC)

Produits concernés ? Par déchets résiduels on entend tous les débris qui ne peuvent être ramassés sélecti-
vement: le papier sale, les langes à jeter, les déchets en plastique et synthétiques non-recyclables, le contenu du sac de 
l’aspirateur, les cendres et le charbon de bois, les cailloux du bac pour chats, les emballages de chips, les fragments de 
porcelaine, etc.
La commune assure le ramassage hebdomadaire des immondices. Utilisez les sacs agréés par la commune et 
déposez-les, bien en évidence sur le trottoir.

Immondices (IM)

Les bouteilles de butane, propane doivent être remises au distributeur régional dans votre commune. Contactez la 
fédération butane/propane au 02 581 09 34. Ou consultez www.febupro.be pour le représentant le plus proche.

Bouteilles de butane

Produits concernés ? Vêtements (dames, hommes, enfants)); Chaussures et sacs à main; Linge de maison
A ne pas déposer : Matelas; Couvertures électriques; Coussins ; Tapis 
Attention : pas de vêtements mouillés ou sales!  Mettez le textile dans un sac fermé, afin qu’il conserve sa valeur.

Textile

Produits concernés ? Produit de vaisselle et détergents: cire encaustique, poudre à lessiver, nettoyant WC, 
déboucheur WC, savon; produits d’entretien pour voitures: antirouille, shampooing auto, cire auto, liquide de refroidis-
sement, liquide de freinage, lubrifiant; résidus de carburants: résidus d’essence, pétrole ou alcool à brûler pour les appareils 
à fondue, white spirit; piles: batteries de voiture, piles de transistor, lampes, piles-boutons; cosmétiques: rouge à lèvres, 
vernis à ongles, dissolvant, parfums, déodorants, laque pour cheveux; insecticides et pesticides: anti-mousse, désherbant, 
mort-aux-rats nuisibles; produits d’entretien: teinture, produits de protection du bois, nettoyant pour pinceaux, vernis colle, 
térébenthine, peinture décapant, détachant; huiles et graisses: huile pour fondue et pour friture, graisse pour friture, lubrifi-
ant; divers: produits photographiques (développeur, fixateur), encre (toner, tampon encreur), déchets de laboratoire, néon.
Ces déchets sont ramassés par le ‘chemocar’ (camion de ramassage des produits chimiques). 
Rue au bois 16-16.30u, Chaussée de Drogenbos auprès du Sporthall 16.35-17 h, 
Rue de l’Eglise 17.05-17.30 h, Rue Kuiken 17.35-18 h, Rue de la liberté 18.05-18.30 h et Rue Golden Hope 18.35-19 h 
Et 28/1; 31/3; 2/6; 4/8; 29/9; 17/11 de 9 à 12u30 parking devant la maison communale

Petits déchets dangereux (PDD)

Produits concernés ? Il s’agit des déchets résiduels ménagers qui en raison de leur poids, de leur nature et/ou 
de leur volume ne peuvent être introduits dans le sac poubelle. Max. 1m3 d’encombrants est emporté. Présenter autant 
que possible les objets encombrants sous une forme facile à manipuler, mais pas dans des sacs poubelle.
A ne pas déposer ? Les déchets de construction, pierres, briques en béton. Ce qui peut être placé dans un sac 
poubelle rouge ne peut être emporté avec les encombrants (par exemple, restes de papier peint, vieux cintres, etc.; Bacs 
en bois, métal ou plastique, caisses en carton, sacs en papier, plastique,tissu ou toile de jute, sacs-poubelle communaux.

Objets encombrants (DE)

Produits concernés ? Bouteilles, bocaux et flacons en verre transparent.
A ne pas déposer ? Verre résistant aux hautes températures (ex. plats allant au four, plaques vitrocéramiques); Ré-
cipients en terre cuite; Porcelaine & céramique; Ampoules et tubes néon; Opaline & cristal; Verre plat tel que vitres et miroirs
Remarques : Entièrement vide - Pas de couvercles ni de bouchons
Déposez le verre en fonction de la couleur. Ne laissez rien aux alentours des bulles à verre : les décharges sauvages sont 
punissables. Respectez le calme du voisinage et ne jetez rien dans les bulles à verre en dehors des heures prévues.

Verre

Difficultés concernant  la collecte de
PMC téléphonez au 02 334 17 40   
DR téléphonez au 02 334 17 40
Verre téléphonez au 02 334 17 40

DE téléphonez au 02 334 17 40
P-C téléphonez au 02 334 17 40
PDD téléphonez au 02 334 17 40

Produits concernés ? Les restes d’aliments, les restes de viande, de poisson, les restes de pain; les feuillages, 
pelures et restes de fruits, de légumes et de pommes de terre; les fleurs coupées et plantes d’appartement (sans pot 
et terre); les filtres à café en papier et les marcs de café; les sachets de thé et feuilles de thé; les excréments d’animaux 
domestiques (pas de cailloux pour bac de chat ni de poudre de coquillage pour volières); les mouchoirs en papier, les 
serviettes et le papier essuie-tout; le gazon, l’herbe, la paille et les feuilles; les écorces de noix et de cacahuètes; les 
émondes et branchages; les coquilles d’oeufs; les restes de plantes de jardin; les déchets verts.
A ne pas déposer ? Des grandes émondes, des os (côtes, os de côtelettes, etc.), de la poussière du sac de 
l’aspirateur, des déchets d’animaux, de la terre ou du sable, des cailloux et litière du bac pour chats, des cendres du feu 
ouvert, du charbon de bois, des bouchons de liège.
Dans un sac blanc LFJ de la commune de Drogenbos. Les déchets de jardin peuvent être deposés dans les sacs en papier brun 
dt les grosses branches avec un diamètre max. de 10 cm et une longueur max. de 1,20 m peuvent être attachées ensemble.

Déchets de légumes, de fruits et de jardin (LFJ)
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